
CCAS – Centre Communal d’Action Sociale de RENAISON 

Renouvellement du Conseil d’Administration



🔷 Composition

Le Conseil d’Administration du CCAS est composé, en nombre égal, de membres élus et de membres nommés.

Par délibération du Conseil municipal, ce nombre a été fixé à 10 membres, répartis comme suit :

· 5 membres élus 
· 5 membres nommés

🔷 Représentation des membres nommés

Conformément aux dispositions des articles L. 123-6, R. 123-11 et R. 123-12 du Code de l’Action Sociale et des Familles, figurent parmi les membres nommés, des représentants :

• des associations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions 
• des associations familiales, sur proposition de l’UDAF
• des associations de personnes âgées et de retraités
• des associations de personnes handicapées

🔷 Candidature des membres nommés

Les associations souhaitant proposer des candidats doivent :

· Adresser leur candidature à la mairie de Renaison
· Date limite : au plus tard le vendredi 24 avril 2026

🔷 Modalités de candidature

La candidature doit comporter, pour chaque candidat, les informations suivantes :
• Nom et prénom
• Date et lieu de naissance
• Profession
• Adresse
• Fonction exercée au sein de l’association

